Demande de renseignements n° 1

d’Option consommateurs à Gazifère inc.

Demande de modifier les tarifs de Gazifère inc.
Dossier R-3587-2005 – Phase 1

1. Références : GI-1, Doc 1, p 2, lignes 13-21; GI-1, Doc 1.1

Question:

1.1 Confirmez que l’augmentation provisoire de 4.7% ne reflète pas toute l’augmentation du coût de service actuellement prévue pour l’année 2006.


1.2 Confirmez que l’augmentation provisoire de 4.7% exclut, notamment, (i) les coûts d’EnVision pour 2006; (ii) les frais de déménagement; (iii) l’augmentation de l’amortissement due au fait qu’il n’y a plus de contribution à amortir.


1.3 Outre les coûts énumérés à la question 1.2, y a-t-il d’autres coûts prévus pour l’année 2006 qui ne sont pas reflétés dans l’augmentation provisoire?


1.4 Gazifère prévoit-elle des réductions de coûts pour l’année 2006 pouvant contrebalancer une partie de ces augmentations de coûts pour 2006?


1.4.1 Si oui, énumérez les réductions de coûts prévus ou les réductions de coûts potentiels pour l’année 2006.


1.5 En raison des coûts ne faisant pas partie de l’augmentation provisoire qui sont discutés aux questions 1.2 et 1.3, confirmez qu’il existe déjà un écart positif entre l’augmentation finale pour 2006 et l’augmentation provisoire.


1.6 Actuellement, à combien Gazifère estime-t-elle l’écart prévu entre l’augmentation finale pour 2006 et l’augmentation provisoire?


1.7 Actuellement, à combien Gazifère estime-t-elle la hausse des tarifs de distribution pour 2007 provenant de l’écart entre l’augmentation finale pour 2006 et l’augmentation provisoire?


1.8 Selon les prévisions actuelles de Gazifère, comment cette hausse de tarifs de distribution pour l’année 2007 provenant de l’écart entre l’augmentation finale pour 2006 et l’augmentation provisoire se traduirait-elle sur (i) la facture moyenne des clients; et (ii) la facture des clients résidentiels? Spécifiez votre réponse en pourcentage.

2. Références : GI-1, Doc 1, p 2, lignes 8-11 :

L’augmentation provisoire tient compte du souci de Gazifère d’éviter une application rétroactive des tarifs de même qu’un choc tarifaire pour ses clients à la fin du processus de la mise en place d’un mécanisme incitatif. Cette démarche permet également de préserver les droits de toutes les parties intéressées. (nos soulignés)
Questions:

2.1 Dans l’éventualité où la Régie n’accordait pas le tarif provisoire demandé par Gazifère et qu’un mécanisme incitatif était mis en place au 1er septembre 2006, à combien Gazifère estime-t-elle l’augmentation des tarifs de distribution à la fin du processus de la mise en place du mécanisme incitatif? Spécifiez votre réponse en pourcentage.


2.1.1 Comment cette hausse de tarifs de distribution se traduirait-elle sur (i) la facture moyenne des clients; et (ii) la facture des clients résidentiels? Spécifiez votre réponse en pourcentage.

3 Références : GI-1, Doc 1, p. 3, lignes 4-19; GI-1, Doc 1.1, p 1; GI-1, Doc 1.2, p 1

Questions:


3.1 Quelle est la date prévue pour le déménagement de Gazifère dans ses nouveaux locaux?


3.2 Quel est le nouveau loyer mensuel de ces nouveaux locaux?


3.3 Fournissez la dérivation du calcul du 321 700$ qui apparaît comme le total des lignes 1 et 2 dans la 5e colonne du Tableau comparatif à la pièce GI-1, Doc 1.2, p 1 et expliquez l’intrant de 65 000$ de frais de déménagement.


3.4 Les charges de 315 400$ pour le nouveau loyer (à la pièce GI-1, doc 1.1, p 1), incluent-elles seulement les charges récurrentes du loyer ou incluent-elles une partie des coûts de déménagement?


3.4.1 Si les charges de 315 400$ pour le nouveau loyer incluent une partie des coûts de déménagement, veuillez ventiler la portion des coûts se rapportant aux charges récurrentes du loyer et la portion des coûts se rapportant aux coûts fixes de déménagement.


3.5 Veuillez décrire les démarches entreprises par Gazifère pour trouver des nouveaux locaux.


3.6 Pouvez-vous fournir une démonstration que le prix du nouveau loyer est comparable aux prix du marché actuels du secteur de l’immobilier de l’Outaouais? Expliquez votre réponse.


3.7 Pouvez-vous fournir une démonstration que la recherche des nouveaux bureaux s’est faite suite à une telle comparaison des prix du marché? Expliquez votre réponse.


4 Références:  GI-1, Doc 1, pp 3 - 4, Q.13-Q.14; GI-1, Doc 1.1, p 1; GI-1, Doc 1.2, p 1

Questions:


4.1  Gazifère a-t-elle procédé à une comparaison des coûts entre un service de répartition des appels externe, adapté aux besoins de Gazifère, et le traitement des appels à l’interne? 


4.1.1 Sinon, expliquez pourquoi pas.


4.1.2 Si oui, veuillez fournir les détails de cette comparaison.


4.2  Veuillez fournir une ventilation des coûts pour la rapatriation du service de répartition des appels.


4.3  Le tableau à la pièce GI-1, Doc 1.2, p 1 semble indiquer que le coût du changement opérationnel de 97 100$ (qui apparaît aussi à la pièce GI-1, Doc 1.1, p 1) est dû uniquement aux salaires et aux bénéfices marginaux de nouveaux employés. Confirmez qu’il n’y a pas d’autres coûts associés à la rapatriation des appels dans le montant de 97 100$.

4.3.1 Veuillez fournir, s’il y a lieu, la ventilation des coûts associés à la rapatriation des appels pour 2006, incluant les coûts d’établissement des appels à l’interne (“one-time set-up costs”) et les coûts récurrents (en séparant salaires, et autres éléments de coûts, le cas échéant).


5 Références:  GI-2, Doc 1, p 5, Section A.4.3

In the last decade Gazifère’s load factor was typically in the 70% range, but has been declining due to a loss of interruptible volumes. See page 10 of 10 for load factor history. The updated load factor of 40% increases allocation of costs to the general service rates (i.e. Rates 1 and 2). 

Questions:


5.1  M. Anton Kacicnik explique, dans la citation ci-haut, le facteur d’utilisation de Gazifère a été mis à jour et que ce facteur a changé de 70% à 40%. La raison pour ce changement est attribuée à une perte de volumes interruptibles. 


5.1.1 Pouvez-vous fournir plus de détails sur les causes de cette perte de volumes interruptibles?


5.1.2 S’agit-il d’une tendance à long terme ou serait-il possible de remplacer la perte de ces volumes interruptibles avec l’acquisition de nouveaux clients?


5.1.3 Expliquez si des facteurs autres que la perte de volumes interruptibles ont influencé le changement important dans le facteur d’utilisation de Gazifère.

6 Références:  GI-4, Doc 3, p 1.

Questions:


6.1  Pour les années 2003-2004, 2004-2005 et 2006, veuillez fournir l’impact du PEÉ en pourcentage sur les revenus de distribution, ainsi que sur les revenus totaux de GI. 

7 Références:  GI-4, Doc 1, p 17 et p 28; GI-4, Doc 2, p 10; D-2004-235, p 14

Préambule

Dans la décision D-2004-235, p 14, la Régie a indiqué :

La Régie reporte au prochain PEÉ tout ajout ou toute modification majeure au programme Intervention auprès des ménages à budget modeste ou à toute autre intervention destinée à la clientèle à faible revenu. Elle encourage néanmoins Gazifère à poursuivre ses efforts auprès de cette clientèle particulière et à s’inspirer, dans la

mesure du possible, des interventions d’EGD à cet égard. (nos soulignés)

Questions:


7.1  Outre la proposition d’installer des panneaux réflecteurs de chaleur chez la clientèle admissible lors des visites communautaires, Gazifère a-t-elle entrepris d’autres améliorations au sein du programme Visites communautaires? Expliquez votre réponse.

7.2  Suite à la décision de la Régie (D-2004-235, p 14), Gazifère s’est-elle inspirée des interventions d’EGD dans ses efforts auprès de la clientèle à faible revenu? Expliquez votre réponse.

7.3 OC note que la participation prévue au programme Visites communautaires demeure toujours basse (avec 35 participants prévus pour l’année 2006). 

7.3.1 Confirmez que selon l’information contenue à la pièce GI-4, Doc 2, Tableau 1, page 10, le nombre de participants prévu pour 2004-2005 se chiffre aussi à 35.

7.3.2 Décrivez les efforts entrepris par Gazifère en 2004-2005 pour accroître la participation des clients à faible revenu au PEÉ et pour diminuer les barrières d’entrée particulières à cette clientèle?

7.3.3 S’il y a lieu, décrivez les efforts envisagés par Gazifère en 2006 pour accroître la participation des clients à faible revenu au PEÉ et pour diminuer les barrières d’entrée particulières à cette clientèle?

8 Références:  GI-4, Doc 1, Tableau I, p 27 et Tableau IV, p 30; GI-4, Doc 4, p 1; GI-5, Doc 1, Question 1, p 1


Préambule:

Le test de neutralité tarifaire (TNT) est un autre test de rentabilité utilisé par plusieurs services publics énergétiques. Par ailleurs, HQD a inclus ce test dans le dernier dossier tarifaire relatif au PGEÉ (R-3552-2004, HQD-1, Doc 1, p 94) avec les tests TCTR et TP. L’objectif du TNT est d’évaluer si les clients, en moyenne, utilisent moins d’énergie et subissent des réductions de facture, même si les tarifs augmentent en raison des programmes d’efficacité d’énergie.

Questions:


8.1  Veuillez fournir les résultats du TNT pour chacun des programmes en tenant compte des données présentées au Tableau I (GI-4, Doc 1, p 27). 


8.2 Veuillez fournir une comparaison des tests TRCT, TP, TNT, et le coût/m3 pour les distributeurs gaziers suivants :  Gazifère, SCGM, EGD et Union Gas pour les années 2003-2004, 2004-2005 et 2006. 

Nota : Si les années tarifaires des différents distributeurs ne coïncident pas parfaitement, utilisez les données de l’année tarifaire la plus comparable.
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